
Fédération Française des Associations de sauvegarde des Moulins 
www.moulinsdefrance.org 

Association de sauvegarde sans but lucratif régie par la loi 1901 déclarée à la Préfecture de Police de Paris sous le n° 77/1894 

Siège social : Musée des Arts et Traditions Populaires - 75116 PARIS - SIRET 321 895 898 00021 - APE 913 E 

Congrès 2012 de la FFAM REIMS (51) – 27 au 29 avril 2012 
Réservé aux membres de la FFAM à jour de cotisation 2012 à l’inscription 

Accueil par les Amis des Moulins Marnais 
 

Ce bulletin, dûment renseigné, signé et accompagné du règlement est à adresser avant le 15 février 2012 

à Monsieur Paul-André MARCHE – 24, rue du Général de Gaulle – 67520 Marlenheim 

Tél : 03 88 50 50 28 – Mob : 06 08 98 57 19 – courriel : congresffam@moulinsdefrance.org 

Bulletin à télécharger sur www.moulinsdefrance.org/Encours/inscr_congres.pdf 

 
Nom :................................................... Prénom :.............................. Tél :....................................................... 

Adresse complète :........................................................................................................................................... 

Mail :................................................................................................... Tél portable :....................................... 

Association : ..................................................................................................... ............................................... 

Sera accompagné par : …………………….. ………………. préciser / lit double ou lits jumeaux 

Sera accompagné par : …………………….. ………………. préciser / lit double ou lits jumeaux 

Sera accompagné par : …………………….. ………………. préciser / lit double ou lits jumeaux 

 

S’inscrit au Congrès FFAM 2012 : Formule Congrès (260 € par pers. Hors options, Hébergement en chambre 

double) ou Formule AG (45 € par pers.) - (merci de rayer la formule non retenue). 
 

Arrivée (préciser la date et l’heure) : …...............………………… Formule retenue : ……………..… (voir ci-après*) 

- Partira le dimanche après-midi, après le déjeuner : oui / non 

- Prolongera le séjour : non/ oui jusqu’au : …………………………………………………………… 

- Exposition Vente / souhaite la mise à disposition d’un emplacement pour présenter des ouvrages : oui / non 

 

Remarques :  

Accueil : vendredi 27/04/2012 à partir de 13h30, pour participer à l’ensemble du Congrès  

Important : début des ateliers à 14h30 précises. 

1) Possibilité d’installation à l’hôtel dès vendredi 11h - déjeuner du vendredi midi en option. 

2) Les personnes qui viennent en train se rendront à l’Hôtel par leurs propres moyens (l’hôtel se trouve à 300 m de la 

gare de Reims – voir le plan d’accès joint) 

3) Si vous arrivez en voiture, nous vous recommandons le parking public payant « Erlon » situé à moins de 200 m de 

l’Hôtel (voir plan d’accès).  
 

*Formule retenue, suppléments et options : 
 

- Formule retenue …………..…… nbre de pers …..… x ……... € = …………………………….. € 

- Déjeuner du vendredi midi (sup DejVen) nbre.……...x 25,- € = ……..…………………..….….…..€ 

- Supplément accompagnateur dimanche matin (sup ACD) nbre……..x 10,- € = ..………..…..….….€ 

- Programme du dimanche après-midi (sup DAM) à 15,- € /par pers. : nbre ……x 15,- € = ….…..….€ 

- Demi-pension du dimanche soir (sup DP DIM) à 75,- €/pers. : nbre………x 75,- € =…….………...€ 

- Programme du lundi (sup LUN) à 50,- € /pers. : nbre …………x 50,- € =………..…………….….. € 

- Soirée Etape du lundi soir (sup Etape LUN) à 110,- € /pers. : nbre………x 110,- € = ….………..…€ 

- Chambre individuelle à l’hôtel : ajouter 50 €/ nuit, soit : nbre……. x 50,- € …………..……....……€ 
 

Prix total :……………………………………….………………………………………………..….€ 
 

Je joins un chèque à l’ordre de la FFAM (1) ou j’effectue un virement sur le compte courant de la FFAM 

libellé <congres2012> (cf RIB ci-dessous) d’un montant de ..................... Euros correspondant au tarif de la 

Formule retenue, multiplié par le nombre de personnes inscrites, augmenté des suppléments et options. 
 

(1) Les chèques seront mis à l’encaissement par le trésorier de la FFAM début mars 2012.  
 

L’inscription n’est pas validée si elle n’est pas accompagnée du règlement correspondant. 

Important : Nombre de places limité nous ne pourrons accueillir plus de 150 personnes. 
 

A..................................................... le ............................................ Signature : 

 
Page  à renseigner et à renvoyer accompagnée du règlement 

 

RIB : Banque : SOCIETE GENERALE, Agence PARIS-MONTPARNASSE, 33 av. du Maine 75015 PARIS 

Références bancaires : Banque 30003 Agence 03340 N° de compte : 00050562499 Clé 34 

IBAN : FR76 30003 03340 00050562499 34 BIC-ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP 

http://www.moulinsdefrance.org/
mailto:congresffam@moulinsdefrance.org
http://www.moulinsdefrance.org/Encours/inscr_congres.pdf
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Tarifs et prestations du congrès FFAM 2012 de Reims 
 

du vendredi 27 avril 2012 à partir de 13h30 au dimanche 29 avril 2012, 15 heures 
 

Attention : la date limite d’inscription est le 15/02/2012 (nombre de places limité) 
 

INFOS PRAT IQUES 4 pages A IMPRIMER ET A CONSERVER  

Téléchargement sur www.moulinsdefrance.org/Encours/inscr_congres.pdf  

 

Formule Congrès : 260,- Euros 
 

La prestation comprend 2 nuits, 2 petits-déjeuners, 4 repas (vendredi soir, samedi midi et soir, dimanche 

midi), les conférences / ateliers du vendredi après-midi, la visite de cave du vendredi en fin d’après-midi, 

les visites et déplacements prévus la journée du samedi, l’AG du dimanche matin. 

En supplément non compris : visite du dimanche matin pour les accompagnateurs, le déjeuner du vendredi 

midi, les compléments à partir de dimanche 15h et le supplément chambre individuelle de 50,- €/nuit. 
 

Merci de prévoir votre arrivée, en voiture particulière ou en train, directement au Grand Hôtel de 

l’Univers, Groupe Bombaron - 41 Boulevard Foch 51100 Reims (Tél : 03 26 88 68 08).  
 

Important : L’ensemble du congrès se déroulera au Grand Hôtel de l’Univers qui dispose d’une capacité 

d’accueil de 54 chambres ; nous y passerons l’essentiel du congrès (déjeuner, ateliers et conférences, 

Assemblée Générale et les expositions) www.hotel-univers-reims.com/fr 

Le groupe Bombaron dispose, à proximité du Grand Hôtel de l’Univers, d’un 2
e
 hôtel de même catégorie 

(3*) le Grand Hôtel de l’Europe (29, rue Buirette, 51100 Reims – tél : 03 26 47 39 39) qui nous permettra 

de répondre, si besoin, aux inscriptions au-delà des 54 chambres pré-citées. Le Grand Hôtel de l’Europe ne 

servira que pour les nuitées et compte-tenu du déplacement à effectuer (environ 800 mètres), nous y 

placerons en priorité les personnes les plus jeunes (voir plan joint) 
 

Entre les deux hôtels se trouve un parking public (Parking ERLON) au tarif de 24 € pour 3 jours (tarif 2011 

- voir plan joint) 
 

Les ateliers/ conférences démarrent vendredi après-midi à 14 h 30 précises. Aussi, nous vous rendons 

attentifs au fait que l’accueil des congressistes se déroulera le vendredi 27 avril à partir de 13h30, mais 

qu’il y a la possibilité, pour celles et ceux qui le souhaitent, de s’installer à l’hôtel dès 11 heures, avec 

le déjeuner en option (25 € - eau, vin et café compris).  
 

Programme du congrès FFAM 2012 de Reims 
Programme non contractuel 

 

1) Vendredi 27 avril 2012 : vous serez accueillis à votre hôtel pour ensuite participer aux ateliers de 

l’après-midi. Avant le dîner, visite d’une cave de champagne. 
 

2) Samedi 28 avril 2012 : longue journée en perspective qui vous fera découvrir des sites comme Valmy 

avec son célèbre moulin à vent (visite guidée du moulin et du site avec historique du lieu) et Bassu où 

le moulin à eau, ayant été entièrement remis en état, produit maintenant de l’eau chaude pour le 

chauffage de l’habitation. D’une architecture en pans de bois typique de la région, ce moulin vous 

permettra de découvrir le système de production d’eau chaude (le Bouchotherme). Des panneaux vous 

expliqueront son histoire depuis sa création en 1564 jusqu’à nos jours. 

Ensuite, vous serez invités à visiter le moulin de Dompremy (classé monument historique). La visite 

vous permettra d’aller à l’intérieur de celui-ci où le matériel de meunerie est toujours en état. 

Enfin, à Saint-Amand-sur-Fion, village typique avec ses nombreuses maisons en pans de bois, vous 

irez admirer l’extérieur du moulin de la Commanderie avec sa roue qui devrait permettre de produire 

prochainement de l’énergie.  

A noter que les différents cars feront des circuits inversés mais que tout le monde visitera les mêmes 

sites. 

Les visites du samedi se font dans plusieurs cars avec guides et les congressistes sont invités à laisser leur 

voiture au parking, pour pouvoir découvrir les moulins et la région grâce aux commentaires des guides. 

Le départ est prévu à 8 heures et n’autorise pas d’arrêt sur la route pour récupérer des participants. Il est 

donc nécessaire que le regroupement au Grand Hôtel de l’Univers soit respecté. 

Nous déclinons toute responsabilité pour les risques liés aux véhicules privés. 
 

3) Dimanche 29 avril au matin et en parallèle avec l’Assemblée Générale : possibilité d’une visite 

organisée avec guide dans le petit train circulant au sein de Reims ou d’une matinée libre. 

http://www.moulinsdefrance.org/
http://www.moulinsdefrance.org/Encours/inscr_congres.pdf
http://www.hotel-univers-reims.com/fr
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Options et Suppléments 
 

- Le dimanche 29 avril après-midi, des visites aux alentours de Reims seront proposées : 

Heutrégiville avec son moulin où le matériel ancien côtoie l’installation de production 

d’électricité et Aubérive, minoterie familiale qui sera en activité pour vous. 
 

- Le lundi 30 avril, vous visiterez les églises en pan de bois et le Musée du Pays du Der, 

(détails sur www.museedupaysduder.com) ainsi que l’Abbaye de Trois-Fontaines. 
 

Description des suppléments et des options :  
 

- Dimanche 29 avril 2012 : supplément ACC à 10,- €/pers. : Dimanche matin, pour les personnes 

qui ne se rendent pas à l’Assemblée Générale des adhérents, visite guidée de Reims en petit train.  
 

- Supplément DAM à 15,- €/pers. Programme du dimanche après-midi en bus (*) et guide (cf ci-

dessus). 
 

- Supplément DP DIM Logement demi-pension en chambre double à 75,-€/pers. au Grand Hôtel 

de l’Univers (3*) ou Grand Hôtel de l’Europe (3*). 
 

- Lundi 30 avril 2012 : Supplément LUN : 50,- €/ pers : départ aux environs de 8h pour la visite de 

la région du lac de DER. Repas sur place, déplacement en autocar (*). Retour à l’hôtel en fin 

d’après-midi. 
 

- Soirée ETAPE du lundi 30 avril comprenant le dîner (sans boissons), la nuitée avec petit déjeuner 

en chambre Twin B&B pour 110,-€ par pers. (nombre de places limité) 
 

(*) Important : pour l’excursion du dimanche après-midi et la journée supplémentaire du lundi, les 

organisateurs décideront de mettre en place le transport par autocar uniquement si le nombre de participants 

est suffisant. Sinon, nous nous déplacerons en voiture.  

 

Pour vos autres souhaits :  
 

Merci de consulter impérativement la FFAM - Monsieur Paul-André MARCHE - 24, rue du Général de 

Gaulle, 67520 Marlenheim – Tél : 03 88 50 50 28 – Mob : 06 08 98 57 19 

courriel : congresffam@moulinsdefrance.org  

 

La réservation et le règlement de toutes les options choisies sont très recommandés dès la mi-février 2012 

afin de pouvoir procéder à des réservations fermes et définitives. Les chèques seront mis à l’encaissement 

dès la mi-mars 2012 par notre trésorier. Rappel : Pour ce congrès 2012, nous ne pourrons accueillir plus de 

150 personnes. 
 

Formule AG : 45,- Euros 
 

Formule plus particulièrement destinée aux responsables d’associations qui ne pourraient se libérer 

les 3 jours. Pas d’hébergement à l’hôtel. 

Arrivée au Grand Hôtel de l’Univers en voiture particulière ou train dimanche 29 avril au matin pour 

l’Assemblée Générale et repas du dimanche midi. Forfait du dimanche 9 h à dimanche 15 h : 45 €. 
 

Rappels :  
 

- Manifestation réservée aux membres de la FFAM à jour de cotisation 2012 à l’inscription 
 

- Plan d’accès aux hôtels et au parking (voir pièces jointes) 
 

- Attention ! L’hôtel ne dispose pas de parking privé ; vous pouvez utiliser un parking public 

payant (prévoir environ 24 € du vendredi midi au dimanche midi – tarif 2011). 
 

- Concernant les possibilités d’hébergement avant et après le congrès : voir les options 

proposées (prendre contact avec les organisateurs). 
 

- Les conférences /ateliers ainsi que l’Assemblée Générale de notre fédération se dérouleront le 

vendredi après-midi dans les salles mises à disposition par le Grand Hôtel de L’Univers.  
 

- Une exposition-vente de publications et documentations pourra s’effectuer sur les stands 

appropriés. Merci de préciser à l’organisateur si vous souhaitez un emplacement pour 

présenter les ouvrages de votre association. 
 

- La sonorisation de la salle et l’équipement audio-visuel seront mis à la disposition des 

intervenants. 

http://www.moulinsdefrance.org/
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RV Grand Hôtel de l’Univers, 41 Boulevard Foch à Reims (Tél : 03 26 88 68 08)  

www.hotel-univers-reims.com/fr 
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